
ACAT-Terre d’asile, Association Culturelle et Islamique de Colmar,
Association Culturelle des Musulmans Magrébins, Association
D’ailleurs d’Ici, Association des Tunisiens de Colmar, Association
France Palestine Solidarité du Haut-Rhin, , CCFD Terre
Solidaire 68, Communauté Islamique Milli-Görüs, institut d’Histoire
Sociale CGT Alsace, Ligue des Droits de l’Homme section Colmar,
Mouvement pour une Alternative Non Violente Centre Alsace, Parti
Communiste Français section Colmar/environs, Union Locale CGT de
Colmar, Parti Socialiste section Colmar, les Verts Colmar.

CLEFS

Campagne nationale
Comité colmarien
d'organisation

EN NOUS ENGAGEANT DANS CETTE VOIE PACIFIQUE,

NOUS VOULONS AUJOURD'HUI:

Dénoncer et briser le siège israélien de Gaza
Promouvoir et faire respecter le droit international
Répondre à la crise humanitaire que subissent un million et demi de
Palestiniens de Gaza

UN BATEAU FRANÇAIS POUR GAZA, UN ACTE CITOYEN!
Parce que nous refusons de voir 1 million et demi de personnes sous blocus ;
Parce que la communauté internationale doit imposer la levée totale du blocus
de Gaza ;
Parce que nous n'acceptons pas que nos États se contentent de paroles jamais
suivies d'actes ;
Parce que la première Flottille de la liberté a montré qu'une action citoyenne
peut rompre le mur de l'indifférence.

1 500 000 personnes enfermées
dans une prison à ciel ouvert...

SOLIDARITE

Ce printemps, 25 pays envoient une flottille

internationale de la paix vers Gaza. 60

organisations françaises s’associent pour

affréter un bateau.

Samedi 5 février
à Colmar,

Animation et collecte de dons
plaine pasteur - quartiers Ouest

film : la flottille de 2010
meeting débat
collecte de dons
Foyer Sainte Marie

15 heures

19 heures
20 heures

Correspondant : AFPS68 - Guy Peterschmitt, 1 rue des oies, 68000 COLMAR 07 86 00 51 00 26 g.peterschmitt@calixo.net

Adressez vos chèques à :
Association France Palestine Solidarité 68
Guy Peterschmitt - 1, rue des oies 68000 COLMAR
Chèques libellés à l’ordre :
MRAP - Un bateau pour Gaza

Il vous sera délivré à l’adresse du chèque un reçu fiscal
permettant le dégrèvement fiscal relatif aux dons aux
associations


